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SAINT - ÉGRÈVE

MENTIONS :

- Documentes susceptibles de subir des modifications pour des raisons techniques ou architecturales.
- Les éléments d'équipement figurant en pointillé sont donnés à titre indicatif et ne sont pas fournis.
- Les cotes, les surfaces ainsi que la position des éléments techniques sont donnés sous réserve des impératifs de construction et des tolérances d'exécution.
- L'aménagement des espaces verts est donné à titre indicatif ,la SCI se réserve la possibilité d'apporter des modifications en fonction des contraintes techniques,

issues de l'étude de l'ingénieur VRD (escaliers, rampe, enrochement, murs de soutien de terre, nivellement de terrain, talus, différences de niveaux, réseaux, regards, collecteurs)
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